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CONVENTION CONSTITUTIVE D'UN GROUPEMENT DE COMMANDES 

 

MARCHÉ PUBLIC DE FOURNITURE DE REPAS 

POUR LES RESTAURANTS SCOLAIRES ET LES CENTRES DE LOISIRS 

(Version du 17-02-2021) 

 

Entre la commune de PIGNAN, représentée par son Maire, Madame Michelle CASSAR, dûment habilitée 

par délibération du Conseil municipal en date du 4 juin 2020. 

 
Et 
 

La Commune de LAVÉRUNE représentée par son Maire, .…………………………………….., habilité par 

délibération du Conseil municipal en date du……………… 

La Commune de MURVIEL-LÈS-MONTPELLIER représentée par son Maire,………………….…., habili-

tée par délibération en date du………………………… 

La commune de SAUSSAN, représentée par son Maire,  …………………………….…….., habilité par 

délibération en date du ……………….. 

La commune de COURNONSEC, représentée par son Maire,  ……………………………….., habilité par 

délibération en date du ………………..  

 

Article 1 - Exposé 

Les communes de PIGNAN, LAVÉRUNE, MURVIEL-LÈS-MONTPELLIER , SAUSSAN et COUR-

NONSEC ont constitué un groupement de commande, ayant pour objet la fourniture de repas en liaison 

froide pour les restaurants scolaires et les centres de loisirs en 2018, afin de bénéficier de tarifs préférentiels 

et d’inscrire la démarche dans une logique de simplification administrative et d’optimisation financière. 

Cette démarche de mutualisation ayant donné satisfaction pour l’ensemble des communes bénéficiaires , il 

convient, au regard de la date d’expiration du marché intervenant au 31 août 2021 de poursuivre la démarche 

de mutualisation en procédant à une nouvelle consultation publique.  

Ainsi, les communes de PIGNAN, LAVÉRUNE, MURVIEL-LÈS-MONTPELLIER, SAUSSAN et 

COURNONSEC, se sont réunies pour envisager les conditions d'un nouveau groupement de commandes à 

en application des articles L. 2113-6 et L. 2113-7 du code de la commande publique et se sont proposées 

d'adhérer au groupement pour la fourniture de repas en   liaison froide pour les restaurants scolaires et les 

centres de loisirs. 

 

CECI  ÉTANT  EXPOSÉ, IL  EST CONVENU CE QUI  SUIT : 

 

Les communes de PIGNAN, LAVÉRUNE, MURVIEL-LÈS-MONTPELLIER, SAUSSAN et COURNON-

SEC constituent un groupement de commandes, selon les modalités des articles L. 2113-6 et L. 2113-7 du 

code de la commande publique, ayant pour objet la fourniture de repas en liaison froide pour les restaurants 

scolaires et les centres de loisirs.  

La présente convention a également pour objet de définir le rôle du coordonnateur et de l'ensemble des 

membres du groupement. 
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Article 2 - Coordonnateur du groupement de commandes 

 

La commune de PIGNAN est désignée coordonnateur du groupement de commandes, au sens de l’article L. 

2113-7 du code de la commande publique. Le siège du coordonnateur est situé à la Mairie de Pignan, Allée 

des Acacias, 34570  PIGNAN. 

 

La personne à contacter est Madame Marie-Paule BICHET, Directrice Générale Adjointe des services de 

Pignan, Tél : 04 67 47 47 05 email: mp.bichet@pignan.fr 

 

Article 3 - Membres du Groupement 

 

Le groupement de commandes est constitué par les personnes morales dénommées « membres » du grou-

pement de commandes, et signataires de la présente convention. Le groupement n'est pas doté de la person-

nalité morale.  

 

La liste des membres est la suivante : 

 
La commune de Pignan 

La commune de Lavérune 

La  commune Murviel-lès-Montpellier 

La commune de Saussan 

La commune de Cournonsec 

 

Article 4 -  Missions du   coordonnateur 

 

En vertu de l’article L. 2113-7 du code de la commande publique, la commune de PIGNAN, en tant que 

membre coordonnateur est chargée de préparer (élaboration de l’avis d’appel public à la concurrence, rè-

glement de consultation, acte d’engagement, cahier des charges administratives et techniques, pièces finan-

cières, etc.. …) et passer les marchés (publication de l’avis d’appel public à la concurrence, réception des 

candidatures et des offres, rapport de présentation….) sur la base et conformément aux besoins strictement 

définis par chacun des membres.  

Le coordonnateur se charge de la signature des marchés, de leur notification et de leur reconduction expresse 

pour le compte de l'ensemble des membres du groupement (après consultation des différents membres du 

groupement concernant leur souhait, en ce qui les concerne, de reconduire ou non le marché). Mais aussi 

du bon suivi de ce marché. 

Chaque membre du groupement restera maître de la bonne exécution du marché correspondant à ses propres 

besoins indépendamment des autres membres. 

 

Article 5 - Obligations des membres du groupement 

 

Chaque commune restera responsable de l’exécution du marché qui sera conclu à l’issue de la procédure de 

passation avec le prestataire retenu. 

 

Les obligations des communes membres du groupement sont les suivantes : 

- Exécuter financièrement le contrat en procédant aux commandes, aux règlements des factures et 

autres dépenses à hauteur de ses propres besoins ; 

- Exécuter techniquement le marché à hauteur de ses propres besoins ; 

mailto:mp.bichet@pignan.fr
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- Gérer tout litige ou contentieux avec le titulaire du marché pour ses propres besoins ; 

Article 6 - Adhésion et retrait du groupement 

Chaque membre adhère au groupement de commandes par la signature de la présente convention, en y étant 

dûment habilité par délibération de son instance délibérante. 

Une copie de la délibération est notifiée au coordonnateur du groupement de commandes. 

Chaque membre du groupement conserve la faculté de se retirer du groupement avant l’envoi de l’avis de 

publicité dont la date prévisionnelle sera communiquée aux membres du groupement. 

Le retrait est constaté par une délibération de l’assemblée délibérante du membre concerné. La délibération 

est notifiée au coordonnateur. 

Le retrait d’un ou plusieurs membres ne rend pas caduque la présente convention. 

 

Article 7 – Durée de la convention constitutive du groupement 

 

La convention prend effet à compter de sa signature par tous les membres du groupement jusqu’à la date 

d'expiration des marchés, périodes de reconduction comprises. 

 

Article 8 - Dispositions financières 

 

Afin de mener à bien ce marché, le coordonnateur fera appel à un assistant à maitrise d’ouvrage.  

La prestation facturée par ce dernier sera payée par chacune des communes membres selon la clé de répar-

tition suivante : 

 

(Montant de la prestation toutes charges comprises /Nombre de repas de l’ensemble du groupement facturé 

en 2019) x nombre de repas de chaque commune facturé en 2019. 

 

Dans le cadre de l’exécution du marché, le groupement se réserve la possibilité de faire appel à un audit de 

suivi des prestations auprès d’un tiers.  

A cet effet, le coordonnateur sera en charge de la contractualisation et les charges financières seront réparties 

selon la même clé de répartition  

 

Cependant, les frais de publicité et les autres frais occasionnés pour la gestion de la procédure qui        in-

comberont en premier lieu au coordonnateur désigné, soit en l’espèce la commune de PIGNAN, feront 

l’objet d’une refacturation à part égale auprès de chaque commun membre du groupement de commandes. 

 

Article 9 – Commission d’Appel d’Offres 

 

Sur le fondement de l’article du II de L. 1414-3 du code général des collectivités territoriales, la commission 

d’appel d’offres de la commune de PIGNAN est reconnue compétente pour émettre un avis sur la désigna-

tion procéder à la désignation des titulaires des marchés. 

A la demande des Communes membres, sur la base du III de l’article L. 1414-3 du code général des collec-

tivités territoriales, le président de la Commission d’appel d’offres, pourra désigner par arrêté des person-

nalités représentant des communes en raison de leur compétence dans la matière qui fait l’objet de la con-

sultation. Ces personnes n’auront qu’une voix consultative. 
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Article 10 - Modifications de la présente convention  

Les éventuelles modifications de la convention constitutive du groupement de commandes prennent la 

forme d’un avenant et doivent être approuvées dans les mêmes termes par les membres du groupement. 

Article 11 – Litiges 

Dans le cas d'une réclamation, d'un différend ou d'une controverse pouvant naître de la présente convention 

ou d'événements non prévus, chacune des parties accepte que tout litige soit réglé par voie amiable. Au cas 

où aucun accord ne pourrait être trouvé, le litige sera porté devant le tribunal administratif de Montpellier.  

 

 

Fait à PIGNAN, le   /…./ 2021 ,................ en 4 exemplaires originaux. 

 

 

La maire de PIGNAN, La maire de MURVIEL-LÈS-MONTPELLIER 

 

Le  maire  de LAVÉRUNE,  Le maire de SAUSSAN 

 

 

 

 

 

 

 

La maire de COURNONSEC  


